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Remarque(s) :

 Routes bidirectionnelles - Édition 2000

Chantiers fixes CF12
Léger empiétement

- La signalisation de prescription, notamment la limitation

de vitesse, peut éventuellement être supprimée si

l'empiétement est très faible.

Circulation à double sens
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22 Signalisation temporaire - SETRA

11 Chantiers fixes

Un chantier est dit fixe s'il ne subit aucun déplacement pendant au moins une demi-journée. Cette

notion s'oppose à celle de chantier mobile définie fiche 13.

Il est rappelé que les dispositions décrites ci-après valent pour la signalisation complète des dangers

temporaires (phase 2 du dispositif décrit fiche 10).

Leur seule différence réside dans la nature du signal de danger utilisé :

• AK 14 pour les dangers temporaires,

• AK 5 pour les chantiers fixes.

La signalisation est fonction de l'emprise du chantier sur la chaussée.

1. SANS EMPIÉTEMENT SUR LA CHAUSSÉE
La signalisation comprend :

• une signalisation d'approche limitée à la pose du panneau AK 5 ou AK 14,

• une signalisation de position frontale et longitudinale.

2. AVEC EMPIÉTEMENT SUR LA CHAUSSÉE
La signalisation comprend :

• une signalisation d'approche composée :

-  du panneau AK 5 ou AK 14,

-  du panneau de danger AK 3 de rétrécissement de chaussée,

-  des panneaux de prescription B 3 (interdiction de dépasser) et B14 (limitation de vitesse).

Lorsque la partie laissée libre de la chaussée est jugée suffisante pour assurer l'écoulement du

trafic sans contrainte, les panneaux de prescription ne sont pas indispensables,

• une signalisation de position frontale et longitudinale

Lorsque l'empiétement est important, la signalisation de position frontale peut être constituée

d'un biseau.

Sur routes à trois voies et plus, la neutralisation d'une voie peut rendre nécessaire la séparation

des courants de trafic opposés,

• une signalisation de fin de prescription le cas échéant.


